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VENDEUR - SERVEUR / Espace vin de Quai Cyrano  
Du 1er avril 2025 au 30 septembre 2025 
 ET du 01 juillet au 31 août 2025 
Emplois saisonniers 
 
Au sein d’un vaste bâtiment de 3400 m2, Quai Cyrano héberge un office de tourisme, un espace vin 
(composé d’une maison des vins, d’un cloître classé, d’une terrasse avec vue sur la Dordogne, une cuisine, 
des salles de réunions, un espace culturel immersif et des bureaux administratifs). 
L’équipe de 11 salariés permanents est rejointe sur la période estivale (d’avril à octobre) par une dizaine de 
salariés déployés au bar, à l’accueil de l’office de tourisme, à l’espace culturel…  
Pour la saison estivale, sous le contrôle du responsable opérationnel du plateau et de la directrice du site, 
Quai Cyrano recrute : 
 
Plusieurs vendeurs - serveurs dynamiques et polyvalents : prise de poste au 1er avril / 1er mai / 1er juillet 
suivant les profils et disponibilités  
 
Qualités requises :  
 
-Sens de l’équipe vous permettant de travailler avec tous les autres services, vous vous intégrez facilement 
et êtes force de proposition 
-Accueil des visiteurs – clients 
-Conseils dans le choix des vins (informations – explications fournies en début de contrat) 
-Ventes additionnelles (produits alimentaires tels que boites de pâtés) 
-Service au bar de petite restauration sans cuisson (planches) + de vins de Bergerac et Duras + de solfts 
-Maintien de la propreté et du rangement du plateau espace vin qui comprend le cloître des Récollets, la 
Maison des vins, la terrasse, les espaces communs (rangement des tables, chaises, cendriers, arrosage des 
plantes…) 
--Possibles réceptions des commandes de vins  
-Si possible maîtrise d’une langue étrangère à l’oral (anglais souhaité) 
-Maîtrise informatique (logiciel de caisse) 
-1ere expérience professionnelle souhaitée (service, restauration…)  
Polyvalence, travail en horaires décalés (entre 10 h 30 et 22 h) sur une base de 35 h / semaine 
-Service au comptoir du bar et en continu de 10 h à 21 h sur la période estivale 
-Participation aux soirées organisées par Quai Cyrano sur la période estivale : constitution de planches 
différenciées possible 
 
Conditions de travail : 
 
-Contrat de travail saisonnier 2 mois minimum (juillet – août) et contrat saisonnier de 4 mois recherché (avril-
septembre) 
-Convention collective des Offices de Tourisme  
-2 jours de repos hebdomadaires 
-Base de semaine : 35h semaine. Horaires décalés jusqu’à 22h. 
-Heures supplémentaires et congés : à prendre au cours du contrat ou réglées en fin de  
-Rémunération : SMIC + heures majorées, mutuelle prise en charge à 50% + prévoyance 
(Indice : 1.3) 
 
Merci d’adresser CV + lettre de motivation à l’attention de la directrice adjointe Mme Claude GIRAUDEAU : 
claude.giraudeau@quai-cyrano.com ou QUAI CYRANO 1 rue des Récollets 24100 BERGERAC avant le 
15/02/2025 
Confirmation et invitations aux entretiens envoyées mi-février / Entretiens de mi-février à début mars / Prise 
de poste au 1er avril  
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